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Article III

Objectif qénéral de qualité de l'air

1. L'objectif général des Parties est de contrôler la pollution
atmosphérique transfrontière entre les deux pays.

2. À cette fin, les Parties :

a) conformément à l'article IV, établissent des objectifs
spécifiques afin de limiter ou de réduire les émissions
de polluants atmosphériques et adoptent les programmes
et autres mesures nécessaires à la réalisation de ces
objectifs;

b) conformément à l'article V, effectuent des évaluations
environnementales, notifient l'autre Partie au
préalable et, s'il y a lieu, adoptent des mesures
d'atténuation;

c) réalisent en coopération ou de façon coordonnée des
activités scientifiques et techniques, ainsi que des
études économiques, conformément à l'article VI, et
échangent des renseignements, conformément à
l'article VII;

d) établissent un cadre institutionnel, conformément aux
articles VIII et IX; et

e) examinent et évaluent les progrès accomplis, se
consultent, cherchent à résoudre les sujets qui les
préoccupent et règlent les différends, conformément aux
articles X, XI, XII et XIII.

Article IV

Objectifs spécifiques de cualité de l'air

Chacune des Parties établit des objectifs spécifiques,

qu'elle s'engage à atteindre, pour limiter ou réduire les
émissions des polluants atmosphériques auxquels les Parties
conviennent de s'attaquer. Ces objectifs spécifiques sont
énoncés dans des annexes au présent Accord.

Les objectifs spécifiques de chaque Partie pour la
limitation ou la réduction des émissions d'anhydride
sulfureux et d'oxydes d'azote, propres à réduire les flux
transfrontières de ces précurseurs de dépôts acides, sont
énoncés à l'Annexe 1. Les objectifs spécifiques concernant
les autres polluants atmosphériques auxquels les Parties
conviennent de s'attaquer devraient tenir compte, s'il y a
lieu, des activités réalisées en vertu de l'article VI.

Chacune des Parties adopte les programmes et autres mesures
nécessaires à la réalisation de ses objectifs spécifiques
énoncés dans les annexes.

Lorsqu'une Partie a des préoccupations quant aux programmes
ou autres mesures de l'autre Partie visés au paragraphe 3,
elle peut demander des consultations conformément &
l'article XI.


